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I. INTRODUCTION 

 Le nombre des interruptions volontaires de grossesse en France reste stable depuis la 

légalisation de l’avortement en 1975. Cependant le nombre de femmes ayant réalisé deux 

avortements ou plus ne cesse d’augmenter : 28.3% en 2005, 37.2% en 2010. 

Figure 1 

 

Source : INED, bulletins statistiques détaillés IVG 

La répétition de l’avortement questionne. Il est admis qu’on peut avoir recours à 

l’avortement une fois dans sa vie, cet avortement étant considéré comme un accident de 

parcours ; mais la répétition est la plupart du temps incomprise par l’opinion publique et les 

professionnels de santé. Il est donc important de faire des recherches sur le sujet pour 

comprendre la répétition de l’IVG et avoir une conduite à tenir lors de la prise en charge de 

ces situations. 

La définition des IVG itératives elle-même est sujette à discussion. Selon les auteurs 

et les sources, elle diverge. Dans une étude menée par l’INED [21], les IVG répétées 

concernent les femmes ayant eu au moins trois IVG ou deux IVG en moins de trois ans 

d’intervalle. Pour d’autres, le délai entre deux IVG est de 5 ans [43]. Si on interroge les 

professionnels de santé, pour certains, la notion restrictive de délai entre deux IVG ne 

devrait pas exister. 
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 Pourquoi les femmes ont-elles recours plusieurs fois à l’avortement ?  Cette question 

a été abordée à plusieurs reprises par des socio-démographes, travaillant à l’Institut national 

d’études démographiques (INED), grâce à l’exploitation des bulletins statistiques de l’IVG et 

des études. 

En 1995, un article qui analyse l’évolution des avortements à répétition de 1976 à 

1990 est publié [9]. Entre 1978 et 1984, le nombre d’avortements de deuxième rang, et plus, 

est en augmentation, alors que le nombre d’avortements de premier rang diminue depuis 

1980. En 1976, on retrouve 7.4% d’avortements de deuxième rang ou plus, en 1980, 11.5%, 

et en 1990, 22%. Les facteurs retrouvés favorisant la répétition sont les suivants : 

 la probabilité d’avoir un avortement supplémentaire augmente avec le 

nombre d’avortements déjà subis quelque soit l’âge 

 les femmes qui subissent un premier avortement entre 15-17 ans ou deux 

avortements avant 20 ans ont un risque plus élevé de subir un avortement 

ultérieur (c’est l’effet de sélection). 

En 2004, en se basant sur les résultats de l’enquête COCON et GINé, le paradoxe 

français est analysé [5] : un taux de recours à l’IVG stable depuis 1975, (14 avortements 

annuels pour 1000 femmes), malgré une diffusion massive de la contraception. Cette 

stabilité du nombre d’IVG s’explique en partie par le fait, qu’en cas de grossesse non prévue, 

les femmes ont recours plus fréquemment à l’IVG. En 1975, quatre grossesses non prévues 

sur dix se terminaient par une IVG et six sur dix en 2004. Dans cet article, la seule référence 

aux IVG itératives est une étude ancienne de 1996 [21] : « quant aux femmes, (assez peu 

nombreuses), recourant de façon répétée à l’IVG, elles semblent confrontées à des 

difficultés affectives, économiques et sociales particulières ».  

En 2009 est publié un article qui traite aussi de la répétition et se base sur l’étude des 

bulletins entre 1990 et 2002 [49]. La proportion des femmes qui ont recours plusieurs fois à 

l’avortement continue d’augmenter. Elle passe de 22% en 1990 à 27% en 2002, alors que le 

nombre de femmes ayant recours pour la première fois à l’avortement ne cesse de diminuer. 

Si on calcule le nombre moyen d’IVG par femme selon le rang d’IVG, l’augmentation de l’IVG 

à répétition semble moins spectaculaire (figure 2). En effet, en 2002, 51% des femmes ont au 
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moins recours une fois à l’IVG au cours de leur vie et 13 % des femmes ont recours à deux 

IVG ou plus (7 % en 1976 et 11% en1997). Les facteurs favorisants retrouvés sont :  

 la probabilité d’avoir recours à plusieurs IVG augmente avec l’âge 

 les IVG à répétition sont un peu moins fréquentes chez les célibataires et les 

étudiantes, un peu plus fréquentes chez les femmes issues de l’immigration, 

les femmes au chômage ou au « foyer ». L’augmentation des IVG itératives ne 

s’explique pas par un changement des caractéristiques sociodémographiques 

des femmes car elle s’observe dans tous les groupes sociaux. 

Malgré un taux stable du nombre total des IVG en France, la part des IVG répétées 

augmente du fait de la disparition de l’effet d’apprentissage après la première IVG (L’effet 

d’apprentissage avait été décrit dans un article [4] : c’est un meilleur accès à la 

contraception à la première demande d’IVG). 

Figure 2 

 

Source : INED, SAE, [49] 

Dans un article [55] exploitant les résultats d’une étude menée par la DREES en 2007, 

une annexe est consacrée aux IVG à répétition. 34 % des femmes ont eu recours à plusieurs 

IVG. 15.5% des IVG sont considérées comme des IVG itératives selon la définition de l’INED. 

Ces femmes sont moins diplômées, moins souvent en couple et ont moins souvent un 

emploi.  
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Schématiquement, on peut retrouver dans deux articles qu’il est défini deux groupes 

de femmes [8], [49]. Un premier groupe qui pratique une contraception rigoureuse et qui a 

recours à l’avortement comme un recours ultime et un deuxième groupe qui utilise peu la 

contraception et qui considère l’avortement comme un moyen de contraception. Ce schéma 

semble non fondé car la contraception n’apparaît pas dans les bulletins statistiques et les 

résultats de l’enquête GINé et COCON ne permettent pas de l’appuyer. De plus, il n’est pas 

cité d’enquête qui corrobore ce résultat.  

Le dernier bulletin sur l’IVG, traitant les données de 2012, ne cite pas les femmes qui 

subissent des IVG itératives [56]. 

A la lecture de ces différents articles, on constate que la proportion des femmes qui 

ont recours plus d’une fois à l’avortement ne cesse d’augmenter ; mais les éléments 

apportés pour la compréhension de la répétition sont rares et généraux. Les études faisant 

spécifiquement référence aux IVG itératives, citées dans les articles développés ci-dessus, 

sont souvent anciennes. De plus, à la première lecture, les résultats de ces études semblent 

différents voire parfois contradictoires. Cette impression est d’autant plus marquée que 

dans la discussion, les résultats sont comparés la plupart du temps à des études étrangères.  

En faisant des recherches plus approfondies sur le sujet, on retrouve de nombreux travaux 

non publiés traitant spécifiquement des IVG itératives (thèse, mémoire) et cherchant à 

comprendre la « répétition ».  

La synthèse de ces différentes études peut-elle nous permettre de mieux comprendre 

pourquoi certaines femmes répètent les avortements ? Les résultats sont-ils cohérents d’une 

étude à l’autre ?  

Comprendre la répétition est une nécessité pour pouvoir améliorer la prise en charge de 

l’IVG et mieux accompagner les femmes afin d’éviter que l’avortement se reproduise. 

C’est dans ce contexte qu’une revue systématique de la littérature est réalisée sur les 

IVG itératives en France métropolitaine pour répondre à la question : les différentes études 

sur les IVG itératives nous permettent-elles de comprendre la répétition? 

En faisant le travail de revue de la littérature, un article publié en janvier 2015 réalisé 

d’après les bulletins statistiques de 2011 traite des IVG itératives [42]. Il a été repris par 

plusieurs médias, ce qui remet au-devant de la scène la problématique des IVG multiples et 
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confirme malheureusement que le recours à l’IVG diminue mais se répète plus souvent. Un 

tiers des femmes (33 %) ont recours au moins une fois à l’IVG au cours de leur vie, dont 10 % 

deux fois et 4 % trois fois ou davantage. 

II. MATERIEL ET METHODE 

Nous avons réalisé une revue systématique de la littérature selon les 

recommandations internationales PRISMA 2009. Le protocole est consultable dans un article 

en version française [26]. 

Le travail de recherche a été effectué par un seul chercheur, l’auteur de cette thèse.  

A. Critères de sélection des études 

1. Critères d’inclusion 

 date de la réalisation des études : entre janvier 1975 (année de la mise en application 

de l’avortement légalisé) et janvier 2015. La période est très large car une première 

recherche semble montrer que les articles sur le sujet sont rares. 

 études réalisées en France métropolitaine, rédigées en français ou en anglais puisque 

l’objet de la revue est « comprendre la répétition en France métropolitaine » 

 la population concernée a été définie comme les femmes ayant recours à une 

deuxième intervention volontaire ou plus quelque soit le délai entre deux IVG (la 

définition des IVG itératives diverge selon les auteurs). 

 type d’intervention : tous travaux recherchant des facteurs expliquant et/ou 

favorisant le recours aux IVG répétées et aidant à sa compréhension. 

 type d’études incluses: toutes les études réalisées incluant la population cible. 

 les études sont incluses quel que soit le nombre de biais.  
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2. Critères d’exclusion 

 études qui ne concernent pas la population française métropolitaine. 

 études qui ne répondent pas à la question. 

 études dont on ne peut pas évaluer le niveau de preuve par défaut de description de 

la méthodologie. 

 études dont la méthodologie ne permet pas de répondre à la question et dont les 

données sont inexploitables. 

B. Stratégies de recherche 

1. Recherche  par banque de données 

La recherche a été réalisée de décembre 2014 à janvier 2015 via internet sur les 

banques de données suivantes : Medline, Web of Science, Cochrane DSR. Plusieurs 

équations de recherche ont été testées pour retenir finalement l’équation la plus sensible et 

la plus spécifique 

Tableau 1 Equation de recherche par bases de données 
Bases de 
données 

Equation de recherche Limites 

Medline (((abort*[Title] OR termination*[Title] OR 
interruption*[Title])) AND (repeat*[Title] 
OR multiple*[Title])) AND (france or 
french*) 

Species : Human ; Languages : 
english, french 
Publication dates : 1975-2015 

Web of Science TITLE: (abort* or termination* or 
interruption*) AND TITLE: (repeat* or 
multiple*) AND TOPIC: (france or french*) 

Languages : english, french 
Publication dates : 1975-2015 

Cochrane DSR ((abort* or termination* or interruption*) 

and (repeat* or multiple*)).ti. and (france 

or french*).af. 

Dates : 1975-2015 

2. Recherche manuelle 

 Via les moteurs de recherche, des articles et des études traitant des IVG répétées ont 

été sélectionnés après lecture du titre et/ou du résumé. Leur bibliographie a été consultée 

de façon systématique pour sélectionner des études non retrouvées via les moteurs de 

recherche. 

 Via la recherche d’information par internet sur les sites suivants : EM Premium, 

CISMeF, Google Scholar, SUDOC, BDSP, CAIRN, Persée, HAL 
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Tableau 2 Equation de recherche pour recherche manuelle 
Sites Equation de recherche dans Limites 

EM Premium IVG ou 
(interruption*volontaire*grossesse*) ou 
avort* 

titre Depuis 1975 
 

Google Scholar ivg ou (interruption volontaire grossesse) 
ou (interruptions volontaires grossesse) ou 
(interruptions volontaires grossesses) ou 
avortement ou avortements 

allintitle pages en français 
Ne pas inclure les 
citations 
Dates : 1975-2015 

SUDOC IVG ou avortement* ou interruption* 
volontaire* grossesse* et (repet*ou iter* 
ou recid*) 

  

BDSP IVG ou avortement et (repet*ou iter* ou 
recid*) 

titre, mot clé, 
résumé 

 

CAIRN IVG ou avortement titre  

HAL IVG ou avortement et (repet*ou iter* ou 
recid*) 

titre  

Persée IVG ou avortement et (repet*ou iter* ou 
recid*) 

titre, mot clé, 
résumé 

 

 

 Les revues : Gynécologie obstétrique et fertilité, Journal de gynécologie obstétrique 

et biologie de la reproduction, Human reproduction, vocation sage-femme, la revue sage-

femme, prescrire, revue praticien médecine générale, quotidien du médecin ont été 

consultées via leur banque de données sur leur site internet pour élargir la recherche. 

 La bibliographie de chaque étude ou article sélectionné grâce à la recherche 

manuelle a été consultée. 

C. Sélection des études 

Pour chaque banque de données, tous les articles retrouvés par l’équation de 

recherche ont été sélectionnés. 

Pour la recherche manuelle, toutes les études et tous les articles faisant référence 

dans leur titre aux IVG itératives sur le territoire en France métropolitaine ou territoire non 

précisé, ont été sélectionnés. 

Puis les doublons ont été exclus. 

Une deuxième sélection a été effectuée après lecture des titres et/ou des résumés (si 

disponibles) et parfois de l’introduction (pour trouver quelle population était concernée).  

La troisième sélection a été faite après lecture complète des études à l’aide d’une 

grille de lecture extraite d’un livre [54].  
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Les études ont été définitivement sélectionnées selon les critères d’inclusion et 

d’exclusion. 

La sélection des études a été présentée sous forme de diagramme (PRISMA 2009 

flow diagram). Les raisons d’exclusion des études ont été détaillées dans les résultats. 

D. Evaluation des études 

Les études qualitatives ont été évaluées avec l’aide de la grille de lecture COREQ [25] 

qui est constituée de 32 critères. Cela a permis de noter les études sur 32, et pour simplifier 

de ramener la note sur 10. 

Pour les études observationnelles, la grille de lecture STROBE [27] a été utilisée. Elle 

comprend 22 critères. Le résultat de cette évaluation a été aussi noté sur 10. 

Puis l’évaluation finale du niveau de preuve a été complétée grâce à cette grille 

extraite du site de l’HAS [29]: 

Tableau 3 Evaluation du niveau de preuve des études, grille HAS 

Niveau de preuve Description 

fort - le protocole est adapté pour répondre au mieux à la question posée 
- la réalisation est effectuée sans biais majeur 
- l’analyse statistique est adaptée aux objectifs 
- la puissance est suffisante 

intermédiaire - le protocole est adapté pour répondre au mieux à la question posée  
- puissance nettement insuffisante (effectif insuffisant ou puissance  
à posteriori insuffisante) 
- et/ou des anomalies mineures. 

faible Autres types d’études 

E. Processus et recueil des données 

Chaque étude sélectionnée pour la revue systématique de la littérature a été lue et 

analysée dans le but de trouver les données permettant de comprendre les facteurs 

favorisant et/ou déterminant le recours par les femmes aux IVG itératives. Ces données ont 

été analysées, triées et rangées dans un tableau récapitulatif établi librement pour chaque 

étude.  

En effet, les facteurs étudiés dans chaque étude (démographiques, socio-

économiques, psychologiques, contraceptifs…) sont variés et complexes par la multitude 

d’information qu’ils renferment.  Chaque auteur, en fonction de sa sensibilité, de ses 

compétences, de la méthodologie choisie, va étudier de façon plus ou moins approfondie 

certains facteurs.  
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F. Analyse des données 

Pour les études qualitatives, les données ont été extraites de la partie discussion dans 

la majorité des cas. C’est dans cette partie que les auteurs développent leurs observations, 

des hypothèses pouvant nous aider à comprendre la répétition. Les données sont analysées 

selon le niveau de preuve de l’étude et de leur cohérence avec les résultats. 

Pour les études quantitatives cas-témoin, les données de chaque étude ont été 

triées, classées selon leur signification statistique (différence statistiquement significative, 

non significative, non précisée) et selon le niveau de preuve de l’étude. Ci-dessous un 

tableau récapitulatif explique la classification des données. 

 

 Tableau 4 Evaluation du niveau de preuve des données quantitatives 

 

Puis elles ont été présentées dans un tableau récapitulatif pour avoir une vision 

globale des résultats de la revue de la littérature. Un classement des résultats a été réalisé 

selon le niveau de preuve des données par facteur étudié dans chaque étude avec un code 

couleur (en rouge fort niveau de preuve, en vert intermédiaire, en bleu faible). 

Cela permettra d’avoir une vision globale des facteurs retrouvés pouvant favoriser ou 

déterminer la répétition des IVG. On pourra savoir si ces facteurs sont concordants ou 

discordants entre les études et nous pourrons donc répondre à notre question : les 

différentes études sur les IVG itératives nous permettent-elles de comprendre la 

répétition ?  

Niveau de preuve des données Description 

fort niveau de preuve de l’étude fort + expression statistique 

du résultat (différence statistiquement significative p<0.05 

ou OR supérieur à 1 avec écart type supérieur à 1 pour 

valeur minimale, ou différence non significative)) 

intermédiaire Niveau de preuve de l‘étude intermédiaire + expression  

statistique du résultat 

faible Niveau de preuve de l’étude faible, niveau étude fort ou 

intermédiaire avec différence observée non vérifiée par 

test statistique ou tendance non significative (p entre 0.1 

et 0.05) 
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III. RESULTATS 

A. Flow Diagram 

 

  
Références identifiées par recherche sur 

bases de données (n=62) 

 À partir de Medline (n=30) 
 À partir de web of sciences (n=12) 
 À partir Cochrane (n=20) 

 

Références  après exclusion des 

doublons  

(n=108) 

 

Références exclues (n=64) 

 Doublon (n=1) 

 Titre hors sujet (n=32) 

 Population hors France 

métropolitaine (n=31) 

 

Articles non disponibles (n=2) 

Articles lus en entier exclus (n=24) 

 Manque critère inclusion 

(n=14) 

 Présence critère exclusion 

(n=6) 

 Doublons (n=4) 
Etudes incluses dans la 

synthèse qualitative 

(n=5) 

Etudes incluses dans la 

synthèse quantitative 

(n=11) 

2 études ont fait l’objet 

de deux publications au 

contenu complémentaire 

Articles sélectionnés 

après lecture en entier  

(n=18) 

 

Références sélectionnées 

après lecture titre et/ou 

résumé  et/ou introduction 

(n=44) 

Références supplémentaires identifiées par 

d’autres sources (n=64) 

 À partir des références incluses dans 
les bibliographies et autres sources 
(n=41) 

 À partir de la littérature grise (n=23) 
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B. Articles exclus après lecture complète 

1. Les articles qui ne répondent pas à tous les critères d’inclusion 

 Les articles ne concernant pas la bonne population : Tietze et al. 1980 [52] ; Cohen 

1996 [12]. 

 Les articles qui ne sont pas des études : Duprez 1977 [19] ; Lang 1979 [35] ; Noaves 

1982 [46] ; Tamian-Kunegel 2000 [51] ; Garel et al. 2001 [23] ; Lachbar 2004 [31] ; 

Curtis et al. 2011 [14] ; Mazuy et al. 2015 [42]. 

 Les travaux qui ne recherchent pas des facteurs expliquant et/ou favorisant le 

recours à l’IVG à répétition : Lignon 1980 [39] ; Le Moulec 1988 [36] ; Mouradian 

1988 [45] ; Weitten 2009 [57]. 

2. Les articles qui présentent un critère d’exclusion 

 Les études dont on ne peut pas évaluer le niveau de preuve par défaut de description 

de la méthodologie : Lang et al. 1980 [34] ; Guerci 1992 [28]. 

 Les études dont la méthodologie ne permet pas de répondre à la question et dont les 

données sont inexploitables : Lacrouts 1998 [32] ; Alouini et al. 2002 [1] ; Duffay 2007 

[17] ; Chapurlat 2014 [11]. 

Ces études sont pour la plupart des études quantitatives de cas ne permettant pas de 

comprendre la répétition puisqu’il n’y a pas de comparaison à une autre population définie 

dans la méthodologie. La comparaison des données se fait par rapport à des sources 

diverses qui ne permettent pas d’exploiter les résultats pour notre travail. 

3. Doublons et articles non récupérés 

Les quatre doublons sont des articles qui résument des études recueillies. 

 les deux articles parus sur Vie Publique [20] et Libération [38] sont les doublons de 

l’article de Mazuy et al. 2015 [42]. 

 les deux articles parus dans le Quotidien du médecin [37] et sur le site 

« avortementivg.com » [3] sont des doublons de l’article de Bajos et al. 2013 [6]. 

Les deux articles non récupérés sont deux thèses anciennes qui n’étaient pas accessibles 

à la bibliothèque : Dormoy 1983 [15] ; Chabuet 1988 [10]. 
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C. Articles inclus 

18 articles ont été inclus pour l’analyse des résultats. 9 articles ont fait l’objet de 

publications.9 articles sont des travaux de thèse ou de mémoire non publiés.  

Dans les 9 articles publiés, il n’y a finalement que 7 études différentes car le travail de 

Mme Mattauer a fait l’objet de deux publications différentes ainsi que le travail de Mme 

Morgny. On ne peut pas considérer que ce sont des doublons car les informations données 

sont complémentaires. De plus, pour le travail de Mme Mattauer, l’étude initiale décrivant la 

méthodologie a été récupérée [2]. Pour faciliter l’analyse des résultats, les articles ont été 

regroupés.  

Au total nous avons donc recueilli 16 études : 5 études qualitatives, 11 études 

quantitatives type cas-témoin. 

1. Description des études, évaluation du niveau de preuve, 

principaux résultats 

Pour les 5 études qualitatives, 1 étude a un niveau de preuve intermédiaire, 4 études 

ont un niveau de preuve faible. L’étude de Pettex [48] est exclue pour l’analyse détaillée des 

résultats  car il existe une incohérence entre les données et l’interprétation des résultats. 

Les études quantitatives type cas-témoin sont toutes rétrospectives. 6 études ont un 

niveau de preuve fort, 4 études un niveau de preuve intermédiaire, 1 étude un niveau de 

preuve faible. Pour les études Douvier et al. [16] et Bajos et al. [6], seule la deuxième partie 

de leur étude a été intégrée dans les résultats. La première partie analyse l’évolution du 

recours à l’IVG itérative au cours du temps, ce qui ne correspond pas à notre sujet. Pour 

l’étude de Wong-Chi-Man [58], seule la première étude a été inclue car la deuxième partie 

était une étude qualitative, avec un recueil des données inadapté par questionnaire. 

 

Ci-dessous, analyse plus détaillée de ces études sous forme de tableaux récapitulatifs
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Tableau 5 Synthèse des études qualitatives 
Articles (titre, auteur, date publication) Population 

étudiée 

Facteurs étudiés Grille de lecture, 

Biais, niveau de 

preuve 

Principaux résultats 

Etudes sur les demandes répétées d’IVG. 

Mise en évidence de quelques facteurs 

caractéristiques, socioculturels et 

psychologiques dans les répétitions des 

interruptions de grossesse 

Etude sur les demandes répétées d’I.V.G. 

Fonction de la grossesse et problématique 

dans les IVG répétitives  

Mattauer B., Peyrot D., Aussiloux M.T. 

1984 [40] [41] 

Au centre d’IVG de 

Bionne d’octobre 

1980 à mars 1981 

233 femmes 

venant pour une 

demande d’IVG  

63%  femmes 1
ère

 

IVG, 

27% 2
ème

  ou plus 

Eléments 

sociologiques 

Demande d’IVG et ses 

motifs 

Relation avec 

contraception, 

maternité, sexualité 

Image du couple 

formé par ses parents 

Grille COREQ : 3.75/10 

Biais : défaut de 

description de 

l’équipe de recherche, 

de la méthodologie du 

recueil des données. 

Niveau de preuve 

faible 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 facteurs psychologiques intervenant comme des moments de 
« fragilisation » de l’identité féminine  

 mise en acte d’une grossesse résultant de phénomènes 
multiples (recherche d’identité, problématique œdipienne 
non résolue), qui confrontée à la réalité, devient impossible.  

Caractéristiques psychologiques et 

sociales des femmes qui ont des IVG 

itératives. Enquête dans trois centres 

français 

Garel M., Crost M., Kaminski M. 

1996 [21] 

3 CIVG: Grenoble, 

Creil, Nantes de 

mai à décembre 93 

45 femmes ayant 3 

IVG ou plus, 

femmes ayant 2 

IVG avec moins de 

3 ans d’intervalle 

entre 2 IVG 

Caractéristiques des 

femmes 

Contexte IVG actuelle 

Contraception 

Place du désir 

d’enfant 

Etat psychologique 

juste après l’IVG 

IVG précédentes  

Histoire familiale  

Grille COREQ : 3.12/10 

Biais : défaut de 

description de 

l’équipe de recherche, 

de la méthodologie du 

recueil des données, 

recrutement (Nantes) 

Niveau de preuve 

faible 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 importantes difficultés présentes et passées : relations 
difficiles avec les parents et mauvais climat familial, vivant 
souvent seules, vie adulte plus marquée par une instabilité 
relationnelle fréquemment associée à des difficultés 
économiques 

Démarches d’IVG répétées : essai de 

compréhension. Analyse psychosociale de 

16 entretiens au Centre de Planification 

Familiale du centre hospitalier de 

Quimper en 2002 

Birrien S. 

2004 [7] 

CIVG du CH de 

Quimper, de 

novembre 2001 à 

juillet 2002 

16 Femmes venant 

pour au moins une 

deuxième IVG 

 

Profil 

sociodémographique 

des femmes grâce au 

questionnaire 

Etude qualitative : 

recherche étiologique 

et étude de 

comportements 
 

Grille COREQ : 7.5/10 

Biais : faible 

population, non 

expérience du 

chercheur 

Niveau de preuve 

intermédiaire 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 répétition semble être un mode existentiel : répètent 
situations d’échec avec la contraception et dans les relations 
affectives 

 récidive de l’IVG est un passage à l’acte qui s’inscrit dans une 
histoire de vie souvent douloureuse, faite de ruptures et 
d’absences 

 relation couple souvent instable 
 pas de profil ou de trouble de la personnalité propre à ces 

femmes 
 présentent plus une pathologie sociale 
 ambivalence envers la contraception et le désir de grossesse 
 problème non résolu de la relation mère-fille (n’arrivent pas à 

surmonter les étapes identificatoires à leur mère) 
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Articles (titre, auteur, date publication) Population 

étudiée 

Facteurs étudiés Grille de lecture, Biais, 

niveau de preuve 

Principaux résultats 

Interruptions volontaires de grossesse : 

tenter de comprendre la répétition 

Morgny C., Taque R., Fromaget J. 

2005 [43] [44] 

En Bourgogne, de 

juillet 2003 à 

novembre 2004. 17 

femmes qui ont 

vécu plusieurs IVG 

dont 2  sur une 

période de moins 

de 5 ans.1 femme 

ne correspondait 

pas à ce critère 

mais avait eu 3 IVG  

Vie sociale, familiale, 

conjugale 

Histoire des femmes 

Sexualité 

Rapport à la 

contraception 

Ce qui est dit autour 

de l’IVG, à quelles 

personnes 

Le vécu de l’IVG 

Grille COREQ: 5.3/10 

Biais : recrutement, 

faible population incluse 

Niveau de preuve faible 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 10 femmes sur 17 ont subi des violences (pour 5 femmes des 
violences sexuelles) 

 Violence entraîne:  
 incapacité à poursuivre une contraception régulière 
 impossibilité à accepter les examens gynécologiques, à 

utiliser un stérilet  
 difficulté à se construire, à se respecter soi-même 

 

 

Interruptions volontaires de grossesse 

itératives : quel sens donner à ces 

grossesses impossibles ? 

Pettex K. 

2012 [48] 

CH de la Région 

Annécienne 

(CHRA) de 

septembre 2011 à 

janvier 2012 

15 femmes ayant 

eu au moins 2 IVG 

en moins de 3 ans, 

2 IVG sur 10 ans si 

grossesse entre 

Facteurs psycho-

sociaux 

Motifs des multiples 

IVG 

Impact psychologique 

des IVG 

évaluer prise en 

charge au CIVG 

Contraception 

Grille COREQ : 3.75/10 

Biais : faible population, 

entretiens menés de 

façons différentes 

(téléphonique, 

messagerie, en face à 

face). Les conclusions 

ne sont pas en accord 

avec les résultats 

exposés. Niveau de 

preuve faible 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 des facteurs de risque familiaux, conjugaux, psychologiques 

 

Cependant il n’y a pas toujours une cohérence entre les données 

présentées et les résultats. On a plus l’impression qu’il y a une 

analyse quantitative plutôt que qualitative des résultats. Pour cette 

raison les résultats ne seront pas cités dans l’analyse détaillée. 

 

 

 

  



19 
 

Tableau 6 Synthèse des études quantitatives, cas-témoin, rétrospectives 
Articles (titre, auteur, date 

publication) 

Population étudiée 

 (cas=IVG itérative, 

témoin=1
ère

 IVG) 

Facteurs étudiés Grille de lecture, 

Biais, niveau de 

preuve 

Principaux résultats 

Caractéristiques psychologiques et 

sociales des femmes qui ont des 

IVG répétées: étude 

épidémiologique sur le risque de 

répétition de l’IVG  

Garel M., Crost M., Kaminski M. 

1997 [22] 

CIVG hôpital Saint 

Jacques  ,Nantes de 

07/1990  à 12/1992,  

Cas : 190 femmes ayant 

réalisée au moins 3 IVG 

Témoin : 190 ayant 

réalisée 1 seule IVG en 

même temps que la 

première IVG des cas 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

des femmes lors de la 

première IVG 

Motifs invoqués  

Evolution entre la 

première et la 

dernière IVG pour le 

groupe cas 

STROBE : 4.56/10 

Biais : recrutement, 

témoins ont pu 

réaliser des IVG dans 

d’autres centres, 

données sur dossier 

Niveau de preuve 

faible 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent lors de leur 

première IVG par :  

 âge plus précoce, moins souvent de contraception 
 situation conjugale instable 
 problèmes de chômage 

Evolution des caractéristiques chez les femmes ayant plusieurs IVG (3 

ou plus) : 

 naissance d’un ou plusieurs enfants entre 1
ère

 et dernière IVG 
 grossesses rapprochées 
 instabilité conjugale perdure 

Les IVG répétées en France: analyse 

des bulletins statistiques d’IVG 

Kaminski M., Crost M., Garel M. 

1997 [30] 

Bulletins statistiques 

d’IVG (BIG) de l’année 

1990 en France 

métropolitaine 

167579 femmes ayant 

eu recours à l’IVG : 

cas=22%, témoin=78% 

Caractéristiques 

sociodémographiques, 

issue des grossesses 

antérieures et leur 

calendrier, âge de la 

première grossesse 

Grille STROBE : 

7.73/10 

Niveau de preuve 

Fort 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 début précoce dans leur vie reproductive 
 âge plus avancé, ont plus souvent des enfants, en nombre plus 

important 
 situation conjugale instable : plus souvent célibataires, divorcées 

ou séparées 
 difficultés sociales : sont plus souvent au chômage, femme au 

foyer 
  il y a plus de femmes de nationalité étrangère 

Interruption volontaire de 

grossesse: étude comparative entre 

1982 et 1996 sur le principal centre 

de Côte d’Or. Analyse des femmes 

ayant des interruptions volontaires 

de grossesse itératives 

Douvier S. et al. 2001 [16] 

Seulement deuxième 

partie étude incluse 

CHU de Dijon, 1996,  

343 femmes faisant une 

demande d’IVG 

cas=21.6% 

témoin=78.4% 

Caractéristiques 

sociodémographiques 

ATCD gynécologique 

Contraception 

Consultation post IVG 

Facteurs psycho-

sociaux économiques 

Grille STROBE : 

6.36/10 

Biais : conclusion ne 

s’appuie pas sur les 

résultats de l’étude 

Niveau de preuve 

intermédiaire 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 âge précoce première grossesse, première IVG 
 ont plus souvent des enfants en nombre plus élevé 
 plus de femmes au foyer, de personnel de service, de chômeuses 

et de cadre moyen et moins d’étudiante. En corrigeant le facteur 
âge il n’y a aucune différence statistiquement significative en 
fonction des catégories socioprofessionnelles. 

L’interruption volontaire de 

grossesse: étude des facteurs de 

risque de récidive 

Pascal C. 

2001 [47] 

CHU Nord de Marseille, 

janvier 2000 à février 

2001, 

300 femmes  faisant 

une demande d’IVG 

cas=47% 

témoin=53% 

Age, Caractéristiques 

socio-économiques 

Passé gynéco-

obstétrical, vécu 

psychologique IVG  

Motif grossesse 

actuelle, 

contraception 

Grille STROBE:6.8/10 

Biais de recrutement, 

pas de réponse au 

questionnaire par la 

moitié des femmes  

Niveau de preuve 

intermédiaire 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 âge et nombre d’enfant augmentent  avec le nombre d’IVG 
 taux de chômage plus élevé et le nombre de femmes au  foyer 

est maximal chez les femmes qui ont eu plus de deux IVG.  
  étudiantes moins nombreuses. 
 conditions de vie plus difficiles lorsque le nombre d’IVG 

augmente. 
 plus souvent suivies par un gynécologue à l’hôpital 
 âge première IVG précoce 
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Articles (titre, auteur, date 

publication) 

Population étudiée 

 (cas=IVG itérative, 

témoin=1
ère

 IVG) 

Facteurs étudiés Grille de lecture, 

Biais, niveau de 

preuve 

Principaux résultats 

Incidence de la violence dans 

l’enfance sur les demandes répétées 

d’interruption volontaire de grossesse 

et application en médecine générale 

Uguen-Mars C. 

2002 [53] 

CIVG de Blois de 

janvier à juin 1999,  

318  femmes faisant 

une demande d’IVG 

cas=34%  

témoin=66% 

Profil socio-

psychologique 

Violence dans 

l’enfance 

Grille STROBE : 

7.27/10 

Niveau de preuve 

Fort 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 tendance non significative à avoir subi des agressions sexuelles 
dans l‘enfance 

 difficulté à suivre une contraception efficace 
 instabilité dans la vie de couple 
 existence d’antécédent psychiatrique 
 nombre plus élevé de fausses couches spontanées 

IVG à répétition : facteurs de risque et 

réflexion sur les moyens de 

prévention 

Wong-Chi-Man C. 

2009 [58] 

CIVG de Perpignan, de 

janvier 2008 à 

septembre 2008,  

1053 femmes venant 

pour demande IVG 

Cas=37% 

Témoin=63% 

Profil patiente 

Eléments médicaux 

Consommation tabac 

Grille STROBE : 

7.73/10 

Niveau de preuve 

fort 

Partie qualitative 

exclue car mauvaise 

méthodologie (en 

fait étude de cas par 

questionnaire) 

 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 plus âgées 
 moins d’étudiantes 
 plus souvent aucune activité professionnelle  
 fument plus souvent  
 ont autant un moyen de contraception mais plus souvent une 

contraception orale et moins le préservatif  
 utilisent plus la contraception d’urgence  
 femmes ayant une IVG chirurgicale tardive plus nombreuses 
 analyse multivariée en corrigeant le facteur âge : utilisation du 

préservatif et activité professionnelle ne sont plus 
significativement différentes. 

Interruptions volontaires de grossesse 

itératives : recherche d’un profil socio-

économique 

Dugourd L. 

2009 [18] 

CH intercommunal 

Annemasse-

Bonneville de 06 

à12/2008,  

111 femmes venant 

pour une IVG 

cas=41.4%, 

témoin=58.5% 

Situation socio-

économique 

ATCD obstétricaux 

Contraception 

Grille 

STROBE:6.36/10 

Biais : recrutement, 

faible population, 

manque puissance 

Niveau de preuve 

intermédiaire 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 plus souvent affiliées à la CMU ou ne possèdant pas de mutuelle  
 plus souvent locataires  
 leur couple est plus souvent instable  
 nombre d’enfants plus élevé  
 âge de la première grossesse et de la première IVG précoce 

Caractéristiques psychosociales des 

femmes réalisant des IVG itératives : 

enquête auprès de 813 femmes en 

Aquitaine en 2009 

Lafaysse M. 

2010 [33] 

CPEF, CIVG, médecins 

libéraux en Aquitaine 

de 06 à 09/2009  

813 femmes venant 

pour une demande 

d’IVG. 

Cas=38.8% 

Témoin=61.2% 

Prise contact avec le 

centre d’IVG 

Caractéristiques 

démographiques, 

socio-économiques  

Histoire familiale, 

sexuelle 

Grille STROBE : 

8.64/10 

Niveau de preuve 

fort 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 moins souvent des enfants 
 autant en couple 
 plus souvent une expérience négative précoce dans l’entourage 

familial ou proche : séparation des parents, tentative de suicide 
à l’adolescence, violences pendant l’enfance et l’adolescence. 

 Plus souvent confrontées à des violences conjugales actuelles 
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Articles (titre, auteur, date 

publication) 

Population étudiée 

 (cas=IVG itérative, 

témoin=1
ère

 IVG) 

Facteurs étudiés Grille de lecture, 

Biais, niveau de 

preuve 

Principaux résultats 

Y a-t-il un lien entre les demandes 

répétées d’interruption volontaire de 

grossesse pour une femme et 

l’existence de violences conjugales au 

sein de son couple ? 

Gaspard E. 

2011 [24] 

CIVG de Blois, d’avril à 

octobre 2010, 

questionnaire 

371 femmes ayant 

recours à l’IVG 

Cas=28.8% 

Témoin=71.2% 

Caractéristiques 

sociales 

Victimes de violences, 

Lesquelles ? 

Lien entre IVG et 

violence ? 

Grille STROBE:6.8/10 

Niveau de preuve 

fort 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 victimes de violences conjugales: sexuelles, physiques, verbales, 
psychologiques, économiques  

 analyse multivariée : ne pas travailler, avoir plusieurs enfants et 
être victime de violences conjugales, risque d’IVG itérative 

Interruptions volontaire de grossesse 

itératives : étude transversale du 

comportement vis-à-vis de la 

contraception et d’autres facteurs 

chez les femmes ayant une IVG de 

rang 1 ou rang « n » dans un centre de 

gynécologie 

Schiano A. 

2012 [50] 

Hôpital de la 

Conception, Marseille, 

de juin à septembre 

2011, questionnaire 

122 femmes ayant 

recours à l’IVG, 

cas=45% 

Témoin=55% 

Conditions sociales 

Antécédents 

médicaux 

IVG actuelle 

Désir grossesse 

Influence et soutien 

de l’entourage 

Facteurs 

environnementaux, 

préventifs et curatifs 

Grille STROBE : 

6.8/10 

Biais : recrutement, 

manque de 

puissance 

Niveau de preuve 

intermédiaire 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 plus âgées  
 situation familiale plus stable  
 moins souvent avec un emploi 
 plus addictes au tabac  
 souhaitent moins souvent en post-IVG la pilule et plus le DIU  
 contraception post IVG moins souvent en accord avec souhait de 

la patiente  
 analyse multivariée par tranche d’âge, pas de résultat significatif 

L’augmentation du recours répété à 

l’IVG en France : des enjeux 

contraceptifs au report de l’âge à la 

maternité 

Bajos N., Prioux F., Moreau C. 

2013 [6] 

France 

métropolitaine, entre 

avril et juin 2007, 

questionnaire 

6412 femmes se 

présentant pour une 

IVG dans des CIVG 

tirés au sort,  

cas=33%, témoin=67% 

(Données de 

l’enquête nationale 

sur les femmes ayant 

recours à l’IVG 

conduite par le DREES 

en 2007) 

Caractéristiques 

sociodémographiques,  

Contraception 

Parcours de soins 

Grille STROBE : 

9.1/10 

Niveau de preuve 

fort 

Femmes qui ont recours à des IVG itératives se caractérisent par : 

 plus âgées 
 moins d’étudiantes même après ajustement de l’âge. 
 utilisent plus souvent un moyen de contraception et plus 

souvent une méthode médicale fiable 
 déclarent plus souvent que le moyen de contraception ne 

convient  pas, oublient plus souvent la pilule. 
 en post IVG le DIU et l’implant sont davantage proposés. 
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2. Résultats détaillés 

a) Caractéristiques sociodémographiques 

Tableau 7 Etudes qualitatives, hypothèses sur les caractéristiques sociodémographiques des 
femmes qui subissent des IVG itératives 
Garel et al. 1996 [21] Femmes qui ont recours à des IVG répétées sont issues de familles plus nombreuses, 

elles ont eu tôt leur première grossesse, elles vivent souvent seules 

Birrien 2004 [7] Elles ont eu tôt leur première grossesse. Elles sont majoritairement en couple, pas 

de difficulté économique. 

Tableau 8 Etudes quantitatives, caractéristiques sociodémographiques de la population IVG 
itératives par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquente Pas de différence Moins fréquente 

plus âgées 4 études [30]  [53]  [58]  [6] 

1 étude [47] 

2 études [33]  [50] 

2 études [16]  [18]  

célibataires  1 étude [58] 

3 études [47]  [18]  [50] 

2 études [30]  [53] 

 

ne vivent pas en couple 1 étude [6] 1 étude [33] 1 étude [53] 

Femmes divorcées, 

séparées 

1 étude [30]   

Catégorie 

socioprofessionnelle 

par tranche d’âge 

 1 étude [16]   

1 étude [58] 

 

avec un emploi 1 étude [58] 1 étude [53] 

1 étude [18]  

1 étude [30] 1 étude [47] 

1 étude [50] 

Etudiantes   4 études [30] [53] [58] [6]  

1 étude [47] 1 étude [16] 

sans emploi 1 étude [53] 1 étude [58]  1 étude [50] 

Femmes au foyer 1 étude [30] 1 étude [47] 

1 étude [16] 

  

Chômage 2 études [30] [33] 

1 étude [47] 

1 étude [16] 

  

ont plus souvent des 

enfants, en nombre 

plus important 

2 études [30] [53] 

2 études [16] [18] 

3 études [47] [50] [6] 

 1 étude [33] 

Age première grossesse 

et /ou première IVG 

jeune 

1 étude [30] 

3 études [16] [47] [18] 

1 étude [22] 

  

Conditions de vie 

difficiles  

1 étude [33] 1 étude [47]   

Addiction au tabac 1 étude [58] 1 étude [50] 1 étude [18]  

bénéficiaires de la CMU 1 étude [18]   

Femmes n’ayant pas de 

couverture mutuelle 

1 étude [6] 

1 étude [18] 

  

Locataires 1 étude [18]   

Problème de logement 1 étude [33]   
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b) Les motifs de demande d’IVG 

 Tableau 9 Etudes qualitatives, hypothèses sur les motifs de demande d'IVG des femmes qui 
subissent des IVG itératives 

Tableau 10 Etudes quantitatives, motifs des demandes d'IVG de la population IVG itératives 
par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquent Pas de différence Moins fréquent 

Incompatibilité avec profession   1 étude [18] 

Motifs sociaux-économiques 1 étude [53] 1 étude [18]  

Motifs familiaux  1 étude [18] 1 étude [53] 

Instabilité conjugale 1 étude [30]   

Pour tous les motifs  1 étude [47]  

c)  Caractéristiques socioculturelles 

 Tableau 11 Etudes qualitatives, hypothèses sur les caractéristiques socioculturelles des 
femmes qui subissent des IVG itératives 

Tableau 12 Etudes quantitatives, caractéristiques socioculturelles de la population IVG 
itératives par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquente Pas de différence Moins fréquente 

Nationalité étrangère 1 étude [30]   

Femmes nées en Afrique du Nord 1 étude [6]   

Religion  1 étude [47]  

Bas niveau d’étude 1 étude [6] 

1 étude [47] 

2 études [18] [50],   

Haut niveau d’étude 1 étude [50] 1 étude [18] 1 étude [47] 

Mattauer et 

al. 1984 

[40] [41] 

 motifs psychologiques et familiaux prédominants 

 difficultés avec les enfants actuels sont souvent citées 

 implications psychoaffectives seraient déterminantes dans les choix des IVG répétées 

Garel et al. 

1996 [21] 

 motifs prédominants : difficultés et instabilité relationnelles, difficultés économiques.  

 motifs d’une IVG à l’autre sont globalement les mêmes. 

Birrien 2004 

[7] 

 motifs rationnels plus souvent invoqués: nombre d’enfant suffisant, problème d’âge, 

absence de désir d’enfant, problème de couple, incompatibilité avec la vie professionnelle 

 motifs latents apparus au cours des entretiens :  

 grossesses deviennent impossibles car elles arrivent à des moments particuliers 

(divorce, retour de couche…) ou ravivent certains deuils non faits (1
ère

 IVG, fausse-

couche, dates anniversaires d’un deuil), mais les femmes ne font pas le lien 

 grossesses interviennent dans une période de crise conjugale chez des femmes qui 

ont des difficultés relationnelles.  

 quête d’identité féminine. Elles ont souvent des problématiques féminines non 

résolues directement liées à leur relation et à leur construction vis-à-vis de leur mère. 

Mattauer et 

al. 1984 

[40] [41] 

 pratique de la religion semble atténuer le risque de répétition de l’IVG par rapport aux 

femmes non pratiquantes. 

 femmes avec une scolarité difficile répètent plus souvent 

 femmes avec niveau d’étude élevé répètent plus souvent 

Morgny et 

al. 2005 

[43] [44] 

 femmes originaires du Maghreb : recours aux IVG semble avoir un lien direct avec la 

culture. Le couple n’ayant de place que dans sa finalité procréatrice, l’utilisation de la 

contraception rentre en conflit avec le « devoir d’enfant ». 
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d) Caractéristiques socio psychologiques, relationnelles 

Tableau 13 Etudes qualitatives, hypothèses sur les caractéristiques relationnelles, 
psychologiques des femmes qui subissent des IVG itératives 

1) Relationnelles 

 Familiales 

Mattauer et 

al. 1984 

[40] [41] 

 abandon et instabilité géographique et sociale sont des facteurs de risque de répétition 

 image parentale défectueuse : risque de répétition est 3 fois plus important  

Ce vécu personnel entraîne des modifications d’identification et d’investissement affectif. Il 

semble qu’un conflit intrapsychique prend son origine quand la relation mère-fille est mal 

vécue et que la mère est ressentie comme possessive. 

Garel et al. 

1996 

[21] 

 mauvaises relations avec leur mère : manque d’amour, relations « détestables », relations 

étouffantes 

 ½ des femmes mauvaises relations avec leur père : relations distantes ou trop rares, 

relations trop proches ou ambiguës, alcoolisme, violence de leur père (une femme victime 

d’inceste) 

L’instabilité, la violence des relations subies pendant l ‘enfance sont répétées à l’âge adulte. 

Les femmes qui répètent les IVG ont une façon de faire qui est une tentative d’échapper à 

cette fatalité et qui, malgré leur désir d’avoir des enfants, pensent ne pas pouvoir répondre à 

leurs besoins. 

Birrien 2004 

[7] 

 Moitié des femmes souvenir d’un mauvais climat familial pendant l’enfance 

 images parentales défectueuses et carentielles à 81% envers père et 72% envers mère 

 père souvent défaillant et mère qui a la toute puissance, ça majore le lien de dépendance 

mère-fille 

Les femmes confrontées aux plus grandes difficultés relationnelles pendant l’enfance sont 

dans une situation précaire sur ce plan à l’âge adulte. Instabilité reproduite à l’âge adulte et se 

retrouve dans la répétition de grossesse. 

 Conjugales 

Mattauer et 

al. 1984 

 pas plus de difficultés affectives dans leur couple que les femmes qui font une IVG pour la 

première fois. Par contre il existe une prépondérance des difficultés sexuelles 

Birrien 2004 

 

 relations de couple difficiles et instables pour plus de la moitié des femmes 

 image du père défaillant  rend l’union avec le partenaire plus faible 

 la majorité des récidivistes ne se sentent pas soutenues voire délaissées par leur 

partenaire 

 à la sexualité 

Birrien 2004 

 

 56% femmes ont premier rapport sexuel plus jeune que population générale 

 67% des femmes ont eu un mauvais souvenir de ce rapport 

 peu de plaisir et vision procréative de la sexualité 

Il est possible qu’une sexualité adulte problématique et peu sécurisante  favorise le risque de 

mauvais contrôle de la fécondité 

 Avec leurs enfants 

Mattauer et al.   femmes qui ont des difficultés avec un enfant, risque de répétition doublé 

 Avec le fœtus, l’enfant à venir 

Mattauer et 

al. 1984 
 

 si femme a une image relationnelle sociale du fœtus (c’est au moment où il naît que 

l’embryon devient humain), risque de récidive plus important 

 femme  a plus souvent un vécu névrotique de l’enfant à venir (enfant vécu comme le 

symptôme problématique de la mère ou du couple). Si le vécu de l’enfant est névrotique 

c’est le plus souvent en tant que réparateur ou de revendication phallique 

L’enfant à venir représente donc autre chose que lui-même. Il est aussi la recherche, la 

revendication d’identité féminine, mise en scène sous la forme d’une grossesse, qui 

confrontée à la réalité ne pourra advenir. 

Birrien 2004  dès lors que le nombre désiré d’enfant est atteint, certaines femmes ont recours à l’IVG à 

répétition, parfois pour exprimer leur refus de maternité à leur conjoint 



25 
 

Tableau 14 Etudes quantitatives, caractéristiques relationnelles et psychologiques de la 

population IVG itératives par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquente Pas de différence Moins fréquente 

Bonnes relations avec les parents  1 étude [53]  

Séparation des parents 1 étude [33]    

Mauvais climat familial enfance 1 étude [33]    

Expérience négative jeune 1 étude [33]   

Stabilité vie conjugales 1 étude [50]  1 étude [18] 

parler sexualité à l’entourage   1 étude [53] 

ATCD psychiatrique 1 étude [53]   

TS à l’adolescence 1 étude [33]    

e) Histoire gynéco-obstétricale 

Tableau 15 Etudes qualitatives, hypothèses sur l’histoire gynéco-obstétricale des femmes qui 
subissent des IVG itératives 
Mattauer et al. 

1984 [40] [41] 

 femmes qui ont eu des problèmes somatiques lors des grossesses précédentes ont plus 

de risque de répéter l’avortement. 

Birrien 2004 [7]  taux de fécondité très élevé : 81% des femmes ont eu entre 4 et 1O grossesses.  

Tableau 16 Etudes quantitatives, caractéristiques de l'histoire gynéco-obstétricale de la 
population IVG itératives par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquent Pas de différence 

Délai entre IVG et dernière 

grossesse court 

1 étude [30] 1 étude [16]  

1 étude [22] 

 

Terme grossesse au moment de 

l’IVG 

IVG chirurgicale tardive (12SA-14SA) 

1 étude [58] 

1 étude [30] 

3 études [16] [18] [50] 

Méthode IVG  2 études [30] [58] 

1 étude [50] 1 étude [47] 

Vécu IVG  1 étude [47] 

Suivi gynécologique hospitalier 1 étude [47]  

ATCD de fausse couche spontanée 1 étude [53] 1 étude [30] 

2) Caractéristiques psychologiques 

Mattauer et 

al. 1984 

 femmes qui répètent l’avortement : traits de personnalité déterminés plus souvent par de 

la passivité, de la dépendance et de l’immaturité 

 plus souvent tendances dépressives, sadomasochistes qui marquent fragilité 

psychologique 

  femmes qui ont eu des traitements psychiatriques plus à risque de répéter l’avortement 

Birrien 2004  pas de profil psychologique ou de trouble de la personnalité propres aux multiavortantes 

 elles sont plutôt inhibées avec une tendance à démissionner devant les difficultés, voire les 

refuser, ou au contraire, impulsives, dominant mal leurs émotions, volubiles avec tendance 

à rationaliser leur conduite 

 certaines ont des tendances dépressives surtout face à un deuil de leur grossesse avortée 

qu’elles doivent faire dans le silence 

 2 récidivistes semblent avoir une personnalité masochiste (douleurs physiques que l’on 

s’inflige pour se punir). 

 problématique mère-fille semble très présente. Elles évoquent toutes leur mère dans les 

entretiens, la grossesse étant le lieu de résurgence des liens familiaux. Ainsi le lien entre 

avortement et relation maternelle semble quasiment permanent 

Les troubles d’indentification à la mère sont une des bases de la compréhension des 

avortements répétés. Ces troubles semblent basés sur la culpabilité et le désir de réparation de 

la fille envers sa mère, ils constitueraient le nœud de la situation féminine. 
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f) Violences passées et présentes 

Tableau 17 Etudes qualitatives, hypothèses sur les violences présentes ou passées pour les 
femmes qui subissent des IVG itératives 
Garel et al. 1996 

[21] 

 23% des femmes : climat familial pendant l’enfance marqué par de la maltraitance 

physique ou morale 

 violence semble reproduite à l’âge adulte 

 femmes donnent l’impression de vouloir échapper à cette fatalité, mais malgré un 

désir d’enfant, elles pensent ne pas pouvoir répondre à leur besoin. 

Morgny et al. 

2005 

[43] [44] 

 plus de la moitié des femmes : épisodes de violence au long cours.   

 pour la moitié : violences sexuelles et l’autre moitié violences physiques 

 violences psychologiques présentes dans le parcours de toutes ces femmes 

Ce climat fait que ces femmes ont des difficultés à se construire, à se respecter. 

L’avortement traduit-il une violence que les femmes se font à elles-mêmes ? 

Tableau 18 Etudes quantitatives Violences présentes ou passées de la population IVG 
itératives par rapport à la population première IVG 
 Plus fréquente Pas de différence 

Violence conjugale tout type 2 études [33] [24] 1 étude [50] 

Violence sexuelle à l’âge adulte  1 étude [53] 

Violence dans l’enfance 1 étude [33] 1 étude [53] 

Violence sexuelle pendant l’enfance 1 étude [53]  

g) Désir d’enfant, contraception 

Tableau 19 Etudes qualitatives, hypothèses sur le désir d'enfant, la contraception des 
femmes qui subissent des IVG itératives 
Mattauer et al. 

1984 

[40] [41] 

 femmes bien informées sur les moyens de contraception, pas plus de contre-indication 

physique que les femmes qui viennent pour la 1
ère

 IVG.  

 utilisent majoritairement une contraception mais l’abandonnent ou la changent plus 

souvent 

 résistances à la contraception sont surtout liées à l’ambivalence par rapport au désir 

d’enfant. 

Garel et al. 

1996 [21] 

 femmes ont de bonnes connaissances sur les moyens de contraception 

 ambivalence par rapport au désir d’enfant qui fait que la contraception est mal utilisée. 

Birrien 2004 

[7] 

 femmes semblent avoir de bonnes connaissances sur la contraception 

 les femmes qui ont des lacunes : pas d’effort fait pour approfondir leurs connaissances 

sur le contrôle de leur fécondité 

 comportement vis-à-vis de la contraception est dominé par un conscient mal maitrisé 

par immaturité ou par inconscience réelle, selon les cas 

 réelle ambivalence entre désir d’être enceinte ou d’être mère. 

Morgny et al. 

2005 

[43] [44] 

 femmes victimes de violences : plus de difficulté à poursuivre une contraception 

régulière.  

 examens gynécologiques souvent refusés, impossibilité d’utiliser le stérilet. 
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Tableau 20 Etudes quantitatives, utilisation contraception de la population IVG itératives par 
rapport à la population première IVG 
 Plus fréquente Pas de différence Moins fréquente 

Présence contraception 

avant IVG 

1 étude [6] 

1 étude [18] 

2 études [58] [33] 

3 études [16] [47] [50] 

 

Préservatif utilisé   1 étude [58] 

1 étude [18] 

3 études [16] [53] [50] 

Pilule utilisée 1 étude [58] 

1 étude [18] 

3 études [16] [53] [50] 

  

Méthode médicale 

prescrite 

1 étude [6]    

Cause échec 

contraception 

 2 études [16] [47]  

Oubli de la pilule  1 étude [6]  1 étude [50]  

contraception ne convient 

pas 

1 étude [6]    

pilule moins demandée 

en post-IVG, stérilet plus 

demandé 

3 études  

[16] [47]  [50] 

  

contraception d’urgence 

utilisée 

1 étude [58] 2 études [18] [50]  

Connaissance sur la 

contraception 

 1 étude [18]  

prescription post IVG en 

accord avec souhait 

femme 

  1 étude [50] 

Contraception prescrite 

en post-IVG 

 1 étude [6]  

2 études [18] [50] 
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IV. DISCUSSION 

A. Synthèse des résultats et des niveaux de preuve 

1. Caractéristiques sociodémographiques 

Les études qualitatives ont permis de faire les hypothèses suivantes :  

 les femmes qui ont recours à des IVG itératives ont eu tôt leur première 

grossesse  

 elles sont majoritairement en couple même si elles vivent plus souvent seules 

 elles n’expriment pas de difficultés économiques 

Les études quantitatives confirment que les femmes qui ont recours à plusieurs IVG 

ont eu tôt leur première grossesse avec un niveau de preuve fort : Garel et al. 1997 [22], 

Kaminski et al. 1997 [30], Douvier el al. 2001 [16], Pascal 2001 [47], Dugourd 2009 [18].  

Elles retrouvent que les femmes sont majoritairement en couple voire plus souvent que les 

témoins selon les études. Par contre, pour les femmes vivant seules, on ne peut pas tirer de 

conclusion, car seulement deux études ont présenté les données sous cette forme et les 

résultats sont contradictoires.  

Le fait que les femmes n’expriment pas de difficultés économiques ne semble pas 

correspondre à la réalité. On observe avec un niveau de preuve fort que les femmes au 

chômage, sans emploi, bénéficiant de la CMU ou n’ayant pas de couverture mutuelle sont 

plus représentées chez les femmes qui ont recours à des IVG itératives. De plus, deux  études 

ont mis en avant qu’elles ont plus souvent des conditions de vie difficiles : Pascal 2001 [47], 

Lafaysse 2010 [33]. Pour l’étude Lafaysse 2010, ces difficultés sont liées aux problèmes 

économiques avec un niveau de preuve fort. Une étude, Dugourd 2009 [18], a montré 

qu’elles étaient plus souvent locataires (niveau de preuve intermédiaire) et une étude, 

Lafaysse 2010 [33], a montré qu’elles avaient plus souvent des problèmes de logement 

(niveau de preuve fort). Tous ces éléments laissent penser que les femmes qui ont des 

difficultés économiques au quotidien sont plus à risque de subir des IVG répétées. 
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Les étudiantes sont moins représentées dans la population « IVG itératives » avec un niveau 

de preuve fort. Dans l’étude, Douvier et al 2001 [16], les catégories socioprofessionnelles ont 

été comparées par tranche d’âge et il n’est pas observé de différence entre les deux 

groupes, avec un niveau de preuve intermédiaire. L’étude, Bajos et al. 2013 [6] retrouve, 

après correction du facteur âge, la persistance d’une proportion plus élevée d’étudiantes 

dans les femmes qui ont recours à une première IVG. 

Par contre pour les femmes qui ont un emploi, les résultats diffèrent. Il semblerait qu’elles 

soient plus souvent sans emploi, mais on ne peut pas conclure sur cette caractéristique. 

D’autres résultats non mis en avant par les études qualitatives semblent caractériser les 

femmes qui ont des IVG itératives. Elles sont plus âgées : Kaminski et al. 1997 [30], Pascal 

2001 [47], Wong Chi Man 2009 [58], Lafaysse 2010 [33], Schiano 2012 [50], Bajos et al. 2013 

[6]. Ce résultat semble logique car les femmes qui ont recours des IVG multiples sont 

comparées aux femmes qui viennent pour une première IVG. Il semble aussi que les femmes 

ont plus souvent des enfants, en nombre plus important (résultat retrouvé dans 7 études) ; 

mais une étude avec un niveau de preuve fort contredit ce résultat : lafaysse 2009 [33] 

(nombre important de femmes incluses, étude multicentrique). Ce résultat est peut-être le 

reflet que les femmes jeunes sont de plus en plus représentées dans les femmes qui ont 

recours à plusieurs IVG comme le conclut l’étude, Bajos et al.2013 [6], dans sa première 

partie sur l’évolution des IVG itératives de 1990 à 2007. 

On peut conclure que les femmes qui subissent des IVG itératives, par rapport aux 

femmes qui ont recours à une première IVG, présentent comme caractéristiques 

sociodémographiques : 

 plus âgées 

 âge de la première grossesse, de la première IVG, précoce 

 plus souvent des conditions de vie difficiles et des difficultés économiques 

(contrairement à l’hypothèse de l’étude Birrien 2004 [7]) 

2. Motifs des demandes d’IVG 

D’après les études qualitatives, les motifs familiaux et psychologiques prédominent : 

difficultés et instabilité conjugales, difficultés avec leur enfant. Dans l’étude, Birrien 2004 [7], 

il est observé que les femmes évoquent des motifs rationnels pour justifier leur avortement. 
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Au cours des entretiens, il apparait des motifs latents : ces grossesses interviennent à des 

moments particuliers de leur vie avec une quête d’identité féminine, mais quand les femmes 

sont confrontées à la réalité de leur grossesse, celle-ci devient impossible. 

Les études quantitatives ne permettent pas de mettre en avant une différence des 

motifs invoqués chez les femmes qui ont recours à des IVG itératives et les femmes qui 

subissent une première IVG. Peut-être cette absence de différence est liée au fait que les 

femmes évoquent des motifs « rationnels ». 

3. Caractéristiques socioculturelles 

Dans les études qualitatives, il semble que les femmes qui ont eu une scolarité 

difficile répètent plus souvent, même si un niveau d’éducation élevé ne permet pas de 

limiter la répétition de l’IVG. Les femmes originaires d’Afrique sub-saharienne semblent être 

plus confrontées à la répétition de l’IVG pour des raisons culturelles. 

Les études quantitatives semblent confirmer que les femmes de nationalité 

étrangère, d’origine d’Afrique du Nord sont plus exposées au risque de répétition. 

Cependant ce facteur n’a été étudié que par deux études : Kaminski et al. 1997 [30], Bajos et 

al. 2013 [6]. De plus, dans la plupart des études, la barrière de la langue a exclu les femmes 

d’origine étrangère ne maitrisant pas le français. 

Dans les études quantitatives, les résultats sur le niveau de scolarité des femmes sont 

divergents d’une étude à l’autre et nous ne pouvons conclure. La notion de scolarité difficile 

n’a pas été étudiée. 

4. Caractéristiques socio psychologiques, relationnelles 

Les études qualitatives mettent en avant des difficultés relationnelles dans plusieurs 

champs de leur vie : 

 mauvaises relations parentales  

 difficultés pendant l’enfance 

 fragilité de la relation conjugale 

 vision d’une sexualité procréative, avec peu de plaisir 

 difficulté avec leur enfant 

 enfant à venir est souvent vécu de façon névrotique 



31 
 

On ne retrouve pas de profil psychologique, de trouble de la personnalité propre aux 

femmes qui répètent les avortements. L’étude, Birrien 2004 [7], a mis en avant que la 

problématique mère-fille semble en relation, la plupart du temps, avec l’avortement.  

 L’étude quantitative, Lafaysse 2010 [33], a le plus étudié les problèmes relationnels 

dans l’enfance. Il semble que les expériences négatives précoces soit un facteur de risque de 

répéter l’avortement. Par contre les facteurs psychologiques ne sont pas traités dans les 

études quantitatives. Seule une étude retrouve, avec un niveau de preuve faible, que les 

femmes qui répètent l’IVG ont plus souvent des antécédents psychiatriques. 

 On peut donc supposer que des problèmes relationnels précoces dans la vie d’une 

femme, pouvant se reproduire à l’âge adulte, pourraient favoriser le recours aux 

avortements itératifs. 

5. Histoire gynéco-obstétricale 

Dans les études qualitatives, le fait d’avoir eu des antécédents somatiques lors des 

grossesses précédentes semble un facteur de risque de répéter l’IVG. De plus ces femmes 

semblent avoir un fort taux de fécondité (87.5% des femmes dans l’étude, Birrien 2004 [7], 

ont eu entre 4 et 10 grossesses). 

Dans les études quantitatives, il n’est pas étudié les antécédents de grossesse 

difficile. Il semble que le délai entre les grossesses est plus court par rapport aux femmes qui 

viennent pour une première IVG (entre IVG actuelle et dernière grossesse quelle que soit son 

issue). Cet élément fait supposer aux auteurs que les femmes qui ont recours à des IVG 

itératives ont un taux de fécondité élevé. 

La méthode utilisée pour l’IVG (médicamenteuse ou chirurgicale) ne semble pas être 

un facteur favorisant la répétition. 

6. Violences passées ou présentes 

Seule l’étude qualitative, Morgny et al. 2005 [43] [44], a mis en avant que plus de la 

moitié des femmes ont subies des violences au long cours et que pour la moitié, ce sont des 

violences sexuelles. Cette proportion semble étonnamment élevée. Cela peut s’expliquer par 



32 
 

le fait qu’il y a probablement un biais de recrutement (seulement 17 femmes incluses dans 

l’étude). 

 Dans les études quantitatives le fait que les femmes recourant à des IVG itératives 

sont plus victimes de violences conjugales semble confirmé. Dans l’étude, Lafaysse 2010 

[33], les violences conjugales concernent 11,6% des femmes qui subissent des IVG multiples 

versus 4.7% des femmes venant pour la première IVG. Dans l’étude, Gaspard 2011 [24] c’est 

33.6% versus 14.4%. Ce sont deux études avec un niveau de preuve fort. La différence de 

pourcentage entre les deux études peut résulter, en partie, que dans l’étude de Gaspard 

2011, il a été pris en compte les violences économiques en plus des violences physiques, 

sexuelles et psychologiques. 

Cependant pour les violences pendant l’enfance on ne peut pas conclure. L’étude, 

Uguen-Mars 2002 [53], ne retrouve pas de différence entre les deux groupes (24% versus 

17%, p=0.12), alors que l’étude, Lafaysse 2010 [33], retrouve plus de femmes victimes de 

violences dans l’enfance (32.6% versus 20.4%, p=0.00004) 

Les femmes qui subissent des IVG itératives sont donc plus souvent victimes de 

violences conjugales et probablement de violences dans l’enfance. Cependant la part des 

violences dans le recours aux avortements répétés est moins importante que le laissait 

supposer l’étude de Morgny et al. 2005 [43] [44]. 

7. Désir d’enfant, contraception 

Toutes les études qualitatives retrouvent que les femmes ont une bonne information 

sur la contraception. La mauvaise utilisation de celle-ci est probablement en rapport avec 

une ambivalence du désir d’enfant. 

Les études quantitatives confirment que les femmes qui ont recours aux IVG 

itératives utilisent autant, voire plus fréquemment une contraception avant l’IVG, et qu’une 

méthode médicale sûre prescrite par un médecin est plus utilisée (niveau de preuve fort). 

Cependant les oublis semblent plus fréquents et elles expriment plus souvent que leur 

contraception ne leur convient pas. Les études montrent aussi que la prescription de la 

méthode contraceptive est peu adaptée pour ces femmes. Le plus souvent la contraception 

par voie orale est proposée en post-IVG et elles n’ont pas été informées de la possibilité de 
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la pose d’un DIU ou d’un implant progestatif. Il reste donc des progrès à faire sur 

l’information et la prescription contraceptive en post-IVG. 

Il n’apparaît pas dans les études que les femmes considèrent l’avortement comme un 

moyen de contraception. Il semble que l’avortement s’inscrive dans l’histoire de ces femmes 

et que le désir d’enfant se heurte à leurs difficultés économiques et conjugales. 

8. Synthèse et perspectives 

On peut donc retenir d’après les études que les femmes qui ont recours à des IVG itératives 

peuvent présenter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : 

 sont plus âgées (niveau de preuve fort) 

 ont eu tôt leur première grossesse (niveau de preuve fort) 

 taux de fécondité important (niveau de preuve faible) 

 sont confrontées plus souvent à des conditions de vie difficiles (niveau de preuve 

fort) 

 les femmes étrangères ou originaires d’Afrique sub-saharienne sont plus à risque 

(niveau de preuve intermédiaire) 

 ont plus souvent eu une enfance difficile avec des problèmes relationnels (niveau de 

preuve intermédiaire) 

 sont plus souvent victimes de violences conjugales (niveau de preuve intermédiaire) 

Des caractéristiques restent à explorer et à confirmer par des études: 

 les problèmes non résolus de la relation mère fille sont-ils responsable du recours à 

l’IVG ? 

 existe-t-il une vision seulement procréatrice de la sexualité en conflit avec la prise 

d’une contraception ? 

 sont-elles plus victimes de violences dans l’enfance ? 

 quelle est la place de l’ambivalence du désir d’enfant ?  

 Pourquoi n’y a-t-il pas d’adhésion à une méthode contraceptive efficace ? 

Les études qualitatives nous permettent de comprendre que l’IVG s’inscrit dans l’histoire 

de chaque femme, qu’elle prend place dans toute une série d’antécédents déstructurant. 
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Il existe plusieurs facteurs dans leur histoire familiale, conjugale, contraceptive qui font 

qu’une femme va subir plusieurs IVG ; et que même si on peut faire des regroupements 

entre ces histoires, il n’y a pas de profil type de femmes qui répètent l’IVG. D’ailleurs les 

études quantitatives ne permettent pas non plus de retrouver un profil type. Certes, comme 

nous l’avons vu, les femmes ont plus souvent une première grossesse ou une première IVG 

précoce, sont plus souvent confrontées à des difficultés sociales et relationnelles mais ce ne 

sont pas la majorité des femmes qui ont recours à des IVG itératives. 

On constate dans les différentes études que les femmes ont de bonnes connaissances 

sur la contraception et qu’elles utilisent souvent une méthode « fiable ». Cependant l’usage 

est souvent aléatoire. Il est expliqué que les femmes qui sont victimes de violences, qui 

vivent dans des situations précaires sont moins réceptives à un moyen de contraception. 

Pourquoi ne trouve-t-on pas pour ces femmes un moyen de contraception adapté ? Que 

faut-il améliorer dans la prise en charge de l’IVG ?  

Si on reprend les études et les articles récents qui analysent l’augmentation du recours 

aux IVG itératives en France on retrouve comme explication :  

 « Finalement, plutôt qu’à des difficultés d’accès à la contraception, néanmoins bien 

présentes dans certains groupes socialement précaires, le recours multiple à l’IVG 

semble renvoyer avant tout à l’allongement de la durée entre le premier rapport 

sexuel et l’entrée en parentalité. La difficulté de suivre un parcours contraceptif sans 

failles tout au long de cette période est sans doute accentuée par le fait que la norme 

contraceptive (préservatifs en début de vie sexuelle, pilule dès que la relation affective 

se stabilise, et stérilet pour les femmes ayant eu deux enfants) reste figée alors que les 

modèles familiaux et les trajectoires sexuelles, et en particulier celles des femmes, se 

sont sensiblement modifiés au cours de ces dernières décennies » Bajos et al.2013 [6]. 

 « Cela traduit sans doute la diversification croissante des biographies génésiques, 

conjugales, amoureuses et sexuelles des femmes et, pour une part d’entre elles, au 

quotidien, l’usage de méthodes contraceptives insuffisamment adaptées à leurs 

situations de vie, malgré la large couverture contraceptive. Le choix d’interrompre (ou 

non) une grossesse est devenu un droit plus qu’un dernier recours » Mazuy et al. 2015 

[42] 
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Dans l’analyse de l’augmentation du recours à l’IVG itérative une piste n’est pas explorée, 

alors que de nombreux soignants s’interrogent : existe-t-il un lien entre l’augmentation de 

l’IVG médicamenteuse précoce et celle des IVG itératives ? 

La plupart des auteurs rappellent, pour ces femmes, le rôle fondamental de l’entretien 

post-IVG. Ce serait un temps de parole pour ces femmes, d’écoute, et de proposition d’une 

contraception adaptée à leur situation. La loi dit qu’avant et après l’IVG, un entretien 

psychosocial est systématiquement proposé aux femmes et réalisé par « une personne ayant 

satisfait à une formation qualifiante en conseil conjugal ou toute autre personne qualifiée 

dans un établissement d’information de consultation ou de conseil familial, un centre de 

planification ou d’éducation familiale, un service social ou un autre organisme agréé » 

(article L2212-4 du Code de la santé publique). Pour la femme mineure non émancipée, 

l’entretien pré-IVG est obligatoire (et pas le post-IVG). Mais dans la réalité ces entretiens 

sont rarement proposés [13]. Dans le projet de la loi de santé 2015, il n’y a pas de 

proposition pour améliorer l’application des entretiens psychosociaux et définir de façon 

plus précise leurs contenus et objectifs. 

Dans l’objectif d’améliorer la prise en charge de l’IVG et d’éviter la répétition, de 

nouvelles études sont nécessaires. Par exemple, il serait instructif de réaliser une étude 

qualitative concernant les femmes qui ont recours à des IVG itératives, ayant pour objectifs 

de déterminer les barrages à l’utilisation d’une méthode contraceptive fiable et /ou 

l’interaction avec les professionnels de santé lors de la prescription d’un moyen contraceptif. 

B. Les limites 

Dans cette revue systématique de la littérature, les études qualitatives ont pour la 

plupart un niveau de preuve faible et sont anciennes (la plus récente dont les résultats sont 

exploitables, date de 2005). Pour les études quantitatives, le principal défaut est que les 

objectifs sont souvent très larges et beaucoup de critères sont étudiés. De plus, les femmes 

qui ont recours à des IVG multiples sont comparées à des femmes qui subissent une 

première IVG et qui sont susceptibles elles-mêmes de répéter. On peut aussi remarquer que 

les études quantitatives tentent d’établir un « profil » de la femme qui a recours à plusieurs 

IVG. Et dans la discussion, pour comprendre la répétition, les auteurs s’appuient sur les 

études qualitatives.  
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Pour ce travail, la principale limite est qu’il n’y ait qu’un seul chercheur, l’auteur de 

cette thèse. Il peut donc y avoir un biais d’identification, de sélection des études. Le biais de 

sélection a été réduit en demandant l’avis d’un tiers sur l’éligibilité des études en cas de 

doute. Le biais d’identification a été réduit en reprenant de façon systématique la 

bibliographie de tous les articles traitant des IVG itératives. Le fait que deux travaux de 

thèses n’ont pas pu être consultés ne semble pas un biais majeur car ce sont des travaux 

anciens et toutes les thèses écrites avant 2000 ont été exclues. Un biais de recueil des 

données est aussi possible du fait des nombreuses données à recueillir pour chaque étude.  
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V. CONCLUSION 

 Cette revue de la littérature systématique a permis partiellement de comprendre la 

répétition de l’IVG. En effet, il peut être établi, par cette étude, que les femmes qui ont 

recours à des IVG itératives présentent plus souvent une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes : un âge jeune à la première IVG, des difficultés économiques, des difficultés 

relationnelles et conjugales. Cependant, comme cela a été évoqué dans la discussion, ce 

travail ne permet pas de répondre à des questions essentielles pour comprendre la 

répétition ; par exemple : les femmes sont-elles plus victimes de violence dans l’enfance ? 

Pourquoi n’adhèrent-elles pas à une méthode contraceptive efficace ? 

Devant ce constat, il est donc nécessaire de continuer les recherches sur le sujet et de 

commencer des travaux pour prendre des mesures afin d’améliorer la prévention.  

En tant que médecin en soin primaire, ce travail nous a permis d’acquérir la 

méthodologie de revue systématique de la littérature, outil indispensable pour l’analyse 

critique de nos pratiques en médecine générale. Plus précisément sur les IVG itératives, 

notre pratique peut-être améliorée dès à présent. Il faut rechercher systématiquement les 

antécédents d’IVG chez les femmes. Si l’IVG a eu lieu à un âge précoce, nous savons que 

c’est un risque de répéter l’avortement. C’est donc à nous d’adapter notre prise en charge 

en proposant, par exemple, une consultation pour aborder la contraception. Devant les 

difficultés que peuvent avoir les femmes qui ont recours à des IVG itératives, il faut savoir 

rester attentif, vigilant et à leur écoute. Dans l’avenir, nous espérons que des recherches 

supplémentaires seront menées et qu’une conduite à tenir pour la prise de l’IVG sera 

disponible afin de réduire le nombre des IVG répétées. 
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ANNEXE 

Contraception et IVG : la loi 

La loi n 67-1176 du 28 décembre 1967, relative à la régulation des naissances, également 

appelée Loi NEUWIRTH, autorise la contraception et supprime des dispositions législatives 

antérieures (1920) qui l’interdisaient. 

La loi n 74 - 1026 du 4 décembre 1974, portant diverses dispositions relatives à la régulation 

des naissances, autorise les centres de planification ou d’éducation familiale à délivrer à titre 

gratuit et anonyme des contraceptifs, sur prescription médicale, aux mineures qui désirent 

garder le secret. Par décret du 6 août 1992, ils sont autorisés à assurer, sous la responsabilité 

d’un médecin, le dépistage et le traitement de certaines infections sexuellement 

transmissibles et le dépistage de l’infection par le VIH. Depuis 2000, les activités de 

dépistage et de traitement réalisées dans les centres de planification concernent l’ensemble 

des infections sexuellement transmissibles. 

La loi n°75-17 du 17 janvier 1975, dite loi Veil a autorisé l’IVG en France et fixé les grands 

principes régissant sa pratique : 

 l’IVG est décidée par la femme enceinte concernée lorsqu’elle estime que sa 

grossesse la place dans une situation de détresse ; 

 l’intervention est soumise à des conditions de délai : elle doit être réalisée avant le fin 

de la 10ème semaine de grossesse ; 

 l’acte est réalisé par un médecin, dans un établissement de santé ; 

 le médecin et le personnel concourant à l’intervention disposent d’une clause de 

conscience : ils ne sont pas obligés de pratiquer l’intervention ; 

 la femme doit réaliser des démarches obligatoires destinées à son information et à sa 

réflexion, préalablement à l’intervention : 

o 2 consultations médicales (un délai de réflexion d’une semaine est prévu 

entre les 2 consultations) 

o 1 consultation psycho-sociale ; 

La loi n°2000-1209 du 13 décembre 2000 relative à la contraception d’urgence ne soumet 

plus à prescription obligatoire les médicaments ayant pour but la contraception d’urgence 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MESX0004381L
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qui ne sont pas susceptibles de présenter un danger pour la santé. Elle autorise la délivrance 

de la contraception d’urgence, dans des conditions définies par décret, aux mineures 

désirant garder le secret dans les pharmacies. Enfin elle autorise l’administration de la 

contraception d’urgence par les infirmières, aux élèves mineures et majeures des collèges et 

lycées, dans les cas d’urgence et de détresse caractérisée. Dans ce cas, les infirmières 

s’assurent de l’accompagnement psychologique de l’élève et veillent à la mise en œuvre 

d’un suivi médical. 

La loi n 2001-588 du 4 juillet 2001, relative à l’IVG et à la contraception, modernise la loi de 

1975, en tenant compte des évolutions tant médicales que sociales mais ne remet 

aucunement en cause ses grands principes :  

 le délai de recours à l’IVG est allongé : il est porté à 12 semaines de grossesse. Cette 

disposition facilite l’accès des femmes à l’IVG et aligne la législation française sur 

celle de la plupart des pays européens ; 

 la loi prévoit la possibilité de pratiquer des IVG en médecine de ville ; 

 les mineures peuvent avoir accès à l’IVG sans autorisation parentale : l’autorisation 

parentale demeure la règle, toutefois l’IVG des mineures pour lesquelles le 

consentement parental n’a pas pu être recueilli peut être réalisée. Dans ces 

situations, la mineure choisit un adulte majeur pour l’accompagner dans ses 

démarches. Le médecin est habilité par la loi à réaliser l’ensemble des actes relatifs à 

l’intervention, notamment l’anesthésie ;  

 les conditions de recours aux consultations psycho-sociales sont modifiées :  

o une consultation psycho-sociale préalable est proposée à toutes les femmes. 

Toutefois, le caractère obligatoire de cette consultation est supprimé pour les 

femmes majeures, mais maintenu pour les mineures ;  

o une 2ème consultation psycho-sociale est proposée à toutes les femmes après 

l’intervention. 

Par ailleurs, la loi du 4 juillet 2001 reprend les dispositions contenues dans la loi du 13 

décembre 2000, et ne soumet plus la prescription, la délivrance ou l’administration de 

contraceptifs aux mineurs au consentement des titulaires de l’autorité parentale ou du 

représentant légal. 
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La loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique fixe dans le 

domaine de la contraception et de l’IVG des objectifs quantifiés susceptibles d’être atteints 

dans les 5 prochaines années : l’accès à une contraception adaptée, à la contraception 

d’urgence et à l’IVG dans de bonnes conditions pour toutes les femmes qui décident d’y 

avoir recours. 

La loi n°2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 

prévoit une prise en charge à 100% des IVG par l’assurance maladie. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SANX0300055L
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026785322&dateTexte=&categorieLien=id
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HENGY Gabrielle 

___________________________________________________________________________ 

Interruptions volontaires de grossesse : comprendre la répétition. Revue de la 

littérature systématique 
___________________________________________________________Toulouse 22 mai 2015 

Objectif : Les études réalisées en France métropolitaine nous permettent-elles de 

comprendre pourquoi les femmes subissent des IVG itératives ? 

Matériel et méthodes : Revue systématique de la littérature des études réalisées en France 

métropolitaine de 1975 à 2015 concernant les femmes qui ont recours à des IVG répétées. 

Résultats : 16 études ont été sélectionnées : 5 études qualitatives et 11 études quantitatives 
types cas-témoin. Les femmes qui subissent des IVG itératives peuvent présenter une ou 
plusieurs des caractéristiques suivantes : plus âgées, âge précoce de leur première grossesse 
et première IVG, conditions de vie difficiles (un niveau de preuve fort); étrangères ou 
originaires d’Afrique sub-saharienne, enfance difficile, problèmes relationnels, victimes de 
violences conjugales (niveau de preuve intermédiaire). 
Conclusion : Ce travail permet partiellement de comprendre la répétition. Cependant il est 
nécessaire de continuer les recherches et de débuter des travaux pour améliorer la 
prévention afin de diminuer le risque de répéter l’IVG. 
___________________________________________________________________________ 

Voluntary abortion; understanding the repetition / systematic review 

_____________________________________________________________Toulouse May 22nd 2015 

Objective: With the help of research, carried out in Metropolitan France, to understand why 

women undergo repeat abortions. 

Material & methods: Systematic review, during the years 1975-2015, of women that have 

had pregnancies terminated.  

Results: 16 cases were selected, 5 qualitative and 11 case control studies. The women who 

seek repeat abortions tend to present one or more of the following characteristics:  

With a high level of proof: Women over 35 or under 18, difficult living conditions.  

With a medium level proof: Foreign or native Sub-Saharan African, difficult childhood, 

relationship problems, victims of domestic violence. 

Conclusion: these studies help to partially understand the repetition, however further 

research is required and work is needed to improve the prevention and decrease the risk of 

repetitive abortion. 
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